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PROGRAMMES ET POLITIQUES DE TRANSPORT DANS LES PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT ET REDUCTION DE LA PAUVRETE

Renforcement de la capacité de la société civile

(Aperçu de la politique du secteur des transports et revue des politiques nationales de développement au regard des aspects liés à la Mobilité et à l’Accessibilité au Burkina Faso)
PHASE 1.

AVANT PROPOS

Dans le but d’améliorer la capacité du secteur des transports à contribuer aux objectifs de réduction durable de la pauvreté, le Forum International pour le Transport Rural et le Développement (FITRD) a négocié et obtenu le financement d’un projet pilote à implanter dans 12 pays d’Afrique, d’Asie et d’Amérique Latine affiliés au FITRD. La durée prévue du projet est de 3 ans, commençant à partir d’Octobre 2002 et prenant fin en Septembre 2005.  Le but du projet est de développer les capacités des Groupes Forum Nationaux et des autres acteurs de la société civile afin de rendre leurs actions plus efficaces dans le cadre d’une meilleure intégration des objectifs de réduction de la pauvreté dans les politiques et programmes de transport. 

Les objectifs finaux du projet sont de :

· contribuer à la réduction de la pauvreté à travers le secteur du transport ;

· développer des mécanismes efficaces pour le suivi du processus de réduction de la pauvreté dans les pays respectifs du projet ;

· participer à l’échange d’informations et d’expérience. 

Les résultats attendus sont que :  

· Un cadre d’intervention de la Société Civile avec une plus grande participation des groupes défavorisés est développé

· Une plus grande sensibilisation sur les questions clés relatives au rôle du transport dans la réduction de la pauvreté est créée dans les pays où le projet est implanté 

· Un cadre pour le suivi des investissements dans le secteur de transport avec des objectifs d'allègement de la pauvreté développé.  

· Des stratégies pour influencer les politiques nationales dans le secteur des transports est développé dans chaque pays participant au projet 

· Il y a un partage de l’information et des bonnes pratiques en matière de transport et de pauvreté.

Au niveau de la phase I du projet qui en comporte 3, les activités suivantes seront exécutées :

1. Un aperçu des politiques dans le secteur de transport dans chaque pays: Cette activité vise à avoir une ébauche du cadre de politique du secteur de transport.  Il répondra aux questions suivantes :

(a) Est-ce qu'il existe une politique générale de transport dans le pays?

(b) Pour les pays qui n'ont pas une politique générale de transport, dans quel document(s)/cadre(s) sont articulés les politiques et priorités du transport?

(c) Quelque soit la forme dans laquelle les politiques de transport sont présentées, quels sont les points / problèmes / priorités importants développé dans le document de politique?  

(d) Est-ce que le développement social et la réduction de la pauvreté figurent de façon explicite dans l’énoncé du but visé de la politique du secteur

(e) Quelle est l’importance du secteur du transport dans votre pays (par exemple, sa contribution au PIB, les ressources publiques consommées par le secteur)    

(f) Quels sont les principaux programmes/initiatives/réformes de transport entreprises dans le pays?  Quels sont leurs objectifs? Quelles sont leurs forces et faiblesses eu égard à leur façon de régler les problèmes de pauvreté?

2. Une revue des politiques nationales de développement au regard des aspects liés à la Mobilité et à l’accessibilité: Pour que le transport puisse avoir un impact sur la pauvreté, il doit être considéré comme une partie intégrale d'autres programmes de développement.  Il est donc important de considérer les questions suivantes:

(a) Est-ce que les problèmes d'accès et de mobilité des pauvres sont reconnus (implicitement ou explicitement) dans les politiques de développement  général du pays ( Plans Nationaux de Développement, Documents de Stratégie de Réduction de la Pauvreté?)

(b) Quelles sont les principales politiques dans le pays qui ont un bon potentiel pour prendre en compte les problèmes de transport des populations pauvres

3. Rencontre nationale du GFN pour valider les résultats:

(a) Intervention(s) prioritaire(s) et pratique(s) (dans le domaine de la politique et ou  des programmes identifiés) à entreprendre dans le but d’améliorer la contribution du transport à la réduction de la pauvreté.

(b) Identifier les parties prenantes importantes qui peuvent contribuer à l’amélioration de la situation.

(c) Développer un plan d'action conformément à l’alinéa  (a) ci-dessus.

Ce document est destiné à répondre aux questions des activités 1 et 2. Il décrit :

· les politiques nationales du secteur des transports

· les principaux programmes qui sont en cours ou en voie de réalisation dans le pays et les objectifs clés

· les forces et faiblesses des politiques actuelles (de transport et autres politiques de développement) du point de vue du rôle des transports dans la réduction de la pauvreté.

Le document comportera deux parties :

Partie I  : Un aperçu des politiques dans le secteur des transports

Partie II : Une revue des politiques nationales de développement au regard des aspects liés à la Mobilité et à l’accessibilité

Partie I  : Un aperçu des politiques dans le secteur des transports

INTRODUCTION

Afin de promouvoir une croissance économique, stable et durable et disposer d’un outil d’arbitrage cohérent et satisfaisant de l’allocation des ressources, le Gouvernement Burkinabé a adopté une stratégie de développement économique et social à moyen et long terme dont le contenu est présenté dans la lettre d’intention de politique de développement humain durable.

Les objectifs majeurs retenus pour accroître les revenus des populations comprennent :

· L’accroissement du PIB par habitant de 3% par an,

· Le doublement du taux d’alphabétisation,

· Le maintien de l’inflation annuelle à 2,5% par an.

Le secteur des transports en tant que secteur de soutien à la production a un rôle déterminant dans l’atteinte des objectifs sus indiqués. Ce rôle est d’autant plus important que dans le cadre de la mondialisation de l’économie, l’amélioration de la compétitivité et de l’efficacité économique du Burkina passe par une réduction des coûts des différents maillons de la chaîne de transport tout en maintenant les services rendus à des niveaux acceptables de délais, de coûts, de qualité et de sécurité.

Pour une meilleure contribution de ce secteur, il a été élaboré une stratégie globale des transports couvrant la période 2000-2007.

Afin de toucher les communautés de base, véritables leviers du développement économique, une stratégique spécifique nationale du transport rural a été élaborée et adoptée en 2003.

I./ - CADRE D’ELABORATION DE LA POLITIQUE DU   SECTEUR DES TRANSPORTS AU BURKINA FASO

A/ -  Contexte  Socio-économique
Le Burkina Faso est un pays sahélien disposant de peu de ressources naturelles. L’économie est axée sur l’agriculture, fortement dépendante d’une pluviométrie insuffisante et mal répartie. L’agriculture occupe 80 % de la population active et représente 40 % du produit intérieur brut. L’économie dépend des produits d’exportations peu nombreux (coton, bétail) et connaît des coûts des facteurs élevés.

Malgré les progrès réalisés sur le plan macroéconomique (croissance moyenne de 5 %), les résultats enregistrés au niveau de l’amélioration des conditions de vie des populations et de la satisfaction des besoins sociaux restent très limités.

Face à cette situation d’extrême pauvreté et de vulnérabilité de la population, le Gouvernement a adopté un cadre stratégique de lutte contre la pauvreté (CSLP) qui constitue le cadre de la politique de développement du pays.

Le cadre stratégique de lutte contre la pauvreté (CSLP) est fondé sur quatre (04) axes :

· Accélérer la croissance ;

· Garantir l’accès des pauvres aux services sociaux de base ;

· Elargir les opportunités en matière d’emplois et d’activités génératrices de revenues pour les pauvres ;

· Promouvoir la bonne gouvernance.

Ce cadre stratégique a fait l’objet d’une large concertation avec la société civile et a été validé par les partenaires au développement du Burkina Faso. Il prévoit une accentuation des actions en matière d’amélioration des conditions de transports en tant que facteur primaire déterminant la compétitivité à long terme de l’économie.

Du fait de l’enclavement du pays, les transports en général, et le transport routier en particulier constituent un maillon important dans la chaîne des actions de mise en œuvre du cadre stratégique de lutte contre la pauvreté (CSLP).

B/ - Importance du secteur des transports

Pays sans façade maritime, le Burkina Faso s’est soucié  depuis toujours de la diversification de ses corridors de desserte afin, non seulement d’assurer son commerce extérieur de façon optimum, mais aussi de se mettre à l’abri  des aléas politiques pouvant subvenir dans un des pays de transit.

Le pays compte ainsi cinq (05) corridors de desserte (4 terrestres et un ferroviaire) qui le relient aux ports maritimes des pays côtiers limitrophes que sont la Côte-d’Ivoire, le Togo, le Ghana et le Bénin. Ces corridors sont utilisés tant par le Burkina que par d’autres pays enclavés que sont le Mali et le Niger, faisant du Burkina Faso un pays de transit par excellence.

De ce fait, le secteur des transports notamment celui des transports terrestres, joue un rôle prépondérant dans l’économie tant nationale que régionale, dans la mesure où il soutient le développement de quatre courants de trafics à savoir :

· Les échanges commerciaux intérieurs,

· Les échanges commerciaux avec l’outre mer,

· Les échanges commerciaux avec les pays voisins,

· Le trafic de transit et le trafic régional de voisinage entre les pays limitrophes.

Ce rôle est d’autant plus primordial que dans le cadre de la mondialisation, l’amélioration de la compétitivité de l’économie du Burkina passe obligatoirement par une réduction des coûts des différents maillons des chaînes de transports nationaux et internationaux tout en maintenant les services rendus à des niveaux acceptables de délais, de coûts de qualité et de sécurité.

· Transport et investissement publics

La part des investissements publics réalisés dans le secteur des transports représente en moyenne entre 15 % et 17 % des budgets nationaux d’investissements publics. L’essentiel des investissements a été consacré aux infrastructures routières qui ont absorbé environ 90 % du programme d’investissement public sectoriel de 1991 à 1993, et 94 %  de 1994 à 1997.

· Transport et valeur ajoutée

La valeur ajoutée de la branche transport a été estimée à 8,4 % du PIB en 1996 dont les 2/3 proviendraient du sous secteur informel des transports routiers. L’examen des données relatives aux valeurs ajoutées par mode de transports a montré que les contributions dominantes restaient celles des transports routiers (plus de 90% de la valeur ajoutée totale de la branche transport) suivis en seconde place par celle des services auxiliaires (6% à 8%).

· Transport et emplois

En terme de contribution à l’emploi, le secteur des transports au Burkina Faso est fortement générateur d’emplois compte tenu du fait que l’activité de transport est généralement couplée avec d’autres activités, principalement avec celle du commerce. Le nombre d’emplois directs de la branche transport a été estimé en 1994 à près de 80 000, représentant environ 15 % de la population active hors secteurs agriculture et élevage.

· Patrimoine infrastructurel

Le patrimoine national en infrastructures d’acheminement hors volet ferroviaire et aérien comporte :

· Un réseau de routes d’une longueur d’environ 15 270 Km de routes classées dont 1990 Km de routes bitumées, 3 450 Kms de routes en terre ;

· A ce patrimoine, il faut ajouter :

· Plus de 46 000 Kms de routes et pistes faisant l’objet de sollicitation d’aménagement de la part des population desservies.

Le développement du système de transport fondé sur un réseau d’infrastructures de bases structurantes bien exploité constitue une condition sine qua non de réussite de la stratégie de lutte contre la pauvreté. 

En effet, un système de transport performant appui non seulement les secteurs de production en abaissant les coûts des produits, mais garantit le développement des secteurs sociaux de base (santé, éducation, eau potable, sécurité alimentaire) en favorisant leur accessibilité à la population.

Afin de consolider les acquis du programme d’ajustement du secteur des transports (PASEC-T 1993-2000), le Gouvernement du Burkina Faso a élaboré et adopté par Décret n°2000-235/PRES/PM/MIHU/MTT du 02 juin 2000, le document de stratégie présentant le 2ème programme sectoriel des transports (PST-2) 2000-2007. Ce programme s’inscrit dans le cadre de la lutte contre la pauvreté.

II./ - OBJECTIFS DE LA STRATEGIE TRANSPORT

A/ -  Méthode d’élaboration

Au terme du premier programme d’ajustement du secteur des transports (PASEC-T), un atelier de réflexion s’est tenu sur la stratégie transport à mettre en place pour la période 2000-2007. Cet atelier a regroupé les représentants des départements ministériels ainsi que ceux des opérateurs publics et privés, des bailleurs de fonds, des organismes professionnels et des associations des usagers.

Il a conclu à la nécessité de :

· Hiérarchiser les besoins et les priorités eu égard aux capacités limitées des financements publics ;

· Développer un partenariat  public/privé ;

· Améliorer la cohérence des actions et la coordination des investissements du secteur.

Au terme du bilan du PASEC-T et d’un diagnostic approfondi du secteur des transports faits de manière participative, il a été procédé à l’élaboration d’un document de stratégie comportant non seulement les grandes orientations stratégiques, mais également le plan d’actions de mise en œuvre de la nouvelle stratégie sectorielle.

Elle est formulée en tenant compte :

· De l’objectif macroéconomique visant à mettre en place un développement autonome, stable et durable du secteur reposant sur :

· La poursuite du recentrage des activités de l’Etat,

· Une rationalisation des choix budgétaires,

· Une participation accrue de l’initiative privée dans le développement et la gestion des activités du secteur dans le cadre d’une économie de marché.

· Du constat des problèmes du secteur,

· Des conclusions et recommandations 

· Des Etats Généraux des Transports en 1997,

· De l’atelier de réflexion sur la stratégie du secteur en1998,

· Des différentes études préparatoires et séminaires thématiques,

· De la réunion de concertation des bailleurs de fonds dans la politique de développement du secteur (1999),

· Des ateliers régionaux et l’atelier national sur le transport rural.

Il constitue donc le cadre de référence mis à la disposition des différents acteurs opérant dans le secteur pour leur permettre de mieux cibler et coordonner leurs interventions.

B/ -  Objectifs sectoriels

Les objectifs assignés au secteur des transports au terme de la mise en œuvre de la stratégie sont les suivantes :

· Maintenir et développer la compétitivité des produits burkinabé sur les marchés intérieurs et extérieurs dans le contexte d’intégration régionale et de la mondialisation des échanges afin de pouvoir réaliser l’objectif macroéconomique de croissance soutenue et durable par le développement des exportations ;

· Améliorer l’accessibilité des zones enclavées, notamment :

· Les 50 chefs lieux de département en vue de faire bénéficier les populations desservies du fruit de la croissance et réduire la pauvreté afin d’atteindre les objectifs de sécurité sanitaire et de sécurité alimentaire ;

· Certains sites touristiques pour valoriser le potentiel touristique du pays

A cette fin, les objectifs sectoriels devraient comprendre :

· La recherche de la réduction des coûts de transport et d’une meilleure qualité de service et de sécurité ;

· Le développement du réseau des infrastructures des transports tertiaires pour favoriser la mobilité et les échanges ;

· Le développement des sites à vocation touristique, 

· L’amélioration des conditions de circulation et la création des aires de parking prévues, devraient avoir un impact important sur les conditions de vie rurale en favorisant les possibilités de commercialisation des produits agricoles (vivres) et artisanaux (paniers, poteries, etc.) locaux.

C/ -  Axes stratégiques

Compte tenu du contexte spécifique du pays, la réalisation de ces objectifs sectoriels devrait s’appuyer sur les axes stratégiques suivants :

· La rationalisation des investissements publics avec la priorité accordée à l’entretien et à la maintenance ;

· L’amélioration de la productivité des transports routiers ;

· L’amélioration de l’environnement technique et opérationnel des transports routiers ;

· L’amélioration de la mobilité des personnes et des biens ainsi que la réduction des accidents de la circulation ;

· Le renforcement de la capacité de planification, de gestion et de suivi des administrations du secteur ;

· L’amélioration du cadre législatif et réglementaire ;

· Le renforcement de la coordination des interventions des bailleurs de fonds.

D/ -  Politique de mise en œuvre

Les politiques de mise en œuvre associées aux différents axes stratégiques devraient comprendre :

· La poursuite de la mise en place d’une stratégie efficace d’entretien routier ;

· Le développement des structures d’appui auprès des transporteurs ou des organisations de transporteurs pour inculquer l’esprit d’entreprise chez les artisans transporteurs et promouvoir le développement des moyens intermédiaires de transport en milieu rural ;

· Une résolution nationale et régionale de la bonne gouvernance par l’élimination effective des prélèvements occultes lors des contrôles routiers dont le nombre doit du reste diminuer ;

· L’amélioration des services de transport. 

· Le développement de systèmes opérationnels de collecte, de traitement et de diffusion de données statistiques ;

· La refonte complète de la réglementation en transport pour disposer de textes consacrant la promotion et l’expansion du secteur privé ;

· La formalisation de la coordination des interventions des bailleurs de fonds en vue de s’assurer de leur ferme engagement et adhésion aux mesures de réforme et programmes d’investissements prioritaires.

E/ -  Actions de mise en œuvre de la stratégie

Elles sont regroupées en deux catégories ainsi que suit :

1. Des mesures de réformes d’ordre institutionnel, réglementaire et organisationnel incluant les mesures d’appui au secteur privé et visant à accroître la productivité du secteur en s’appuyant sur le concours accru du secteur privé ;

2. Des projets d’investissements se décomposant en :

· Projets identifiés dans le cadre d’une approche intégrée des activités de transport prenant en compte le caractère concurrentiel ou complémentaire de l’offre de transport, puis sélectionnés et programmés sur la base des critères classiques de rentabilité économique ;

· Projets dictés par les impératifs d’intégration sous-régionale ainsi que de soutiens aux options stratégiques d’aménagement du territoire ;

· Projets d’investissements destinés à entretenir et à réhabiliter les infrastructures et les équipements de transport pour préserver le patrimoine existant ;

· Projets d’investissements destinés à adapter  l’évolution de la demande de transport, aux niveaux d’aménagement des infrastructures de transport existantes ;

· Projets d’investissements destinés à renouveler et renforcer les équipements de transport pour répondre aux impératifs de sécurité et pour améliorer l’offre de transport et les niveaux de service ;

· Projets d’investissements destinés à augmenter l’accessibilité des zones enclavées pour soutenir la mise en place de la décentralisation.

III./ - STRATEGIE SPECIFIQUE DU TRANSPORT RURAL

A/ -  Etat des lieux

Au Burkina Faso, le secteur rural assure la subsistance d’environ 80 % de la population, produit environ 30 % du PNB et assure 50 % des recettes d’exportations.

Les faibles résultats agricoles se traduisent par de faibles revenus ruraux et un exode rural galopant.

L’absence et ou la mauvaise qualité des services publics ruraux, notamment transport, est une des principales contraintes au développement du secteur. Cette situation entrave  très fortement le stockage et l’écoulement de la production, le transport et le déroulement des activités commerciales. Ainsi, le potentiel de production reste inexploité et les populations rurales sont confinées dans une agriculture de subsistance dans des conditions de vie particulièrement précaires du fait de l’isolement.

Le désenclavement est donc une aspiration forte des populations qui y voient un moyen concret et durable d’améliorer leurs conditions de vie.

Le développement des services de transport rural est donc une condition essentielle pour l’amélioration du niveau de vie de populations rurales et la satisfaction des besoins fondamentaux que sont la santé, l’éducation et la sécurité alimentaire.

La résorption de ces questions permet d’engager une dynamique de développement et de valoriser les autres interventions des projets (vulgarisation agricole, crédit).

Fort de ce constat et du fait que le transport rural pris dans sa conception large (infrastructure  et moyens intermédiaires de transports) est au cœur de la problématique du développement local, le Gouvernement du Burkina Faso a adopté dans le cadre du programme sectoriel cité, un document de stratégie nationale du transport rural par Décret n° 2003-138/PRES/PM/MITH/MAHRH/MATD/MFB/MCPEA du 14 mars 2003.

B/ - Objectifs et axes stratégiques

Les objectifs fixés par ce document de stratégie nationale du transport rural sont les suivants :

· Favoriser la mobilité et les échanges,

· Lutter contre la pauvreté,

· Appuyer la décentralisation,

· Assurer la pérennité des pistes rurales.

Les axes stratégiques devant concourir à la réalisation de ces objectifs sont :

· La réhabilitation des infrastructures tertiaires : le désenclavement ainsi opéré favorise la mobilité et les échanges pendant que la méthode travaux à haute intensité de main d’œuvre utilisée pour la réhabilitation concourt à lutter contre la pauvreté ;

· L’entretien et la préservation de ce réseau : participe de la même démarche et le rôle des collectivités à ce niveau est important ;

· La gestion participative : concourt elle à la réalisation des objectifs de lutte contre la pauvreté en même temps qu’elle permet d’affirmer le rôle des collectivités, donc un appui à la décentralisation.

La nécessité d’une participation des populations dans la démarche de programmation des investissements est indispensable. Toutefois, la programmation ne se fera que par la base et doit prendre en compte le développement régional, les coûts récurrents, l’harmonisation des interventions ainsi que la politique nationale d’aménagement du territoire.

Pour assurer à la fois le rôle de l’Etat et une réelle prise de décision par les collectivités locales, la programmation des investissements doit être un processus itératif et interactif, faisant intervenir les trois niveaux (villageois, provincial, national).

La promotion des moyens intermédiaires de transport apparaît comme une donnée cardinale, en ce sens que la réalisation d’une piste doit s’accompagner de l’amélioration du service qui l’utilise, dans la mesure où les coûts récurrents de maintenance et de gestion de ces moyens intermédiaires sont souvent trop élevés pour les populations rurales.

Les actions de formation et de promotion du transport rural pourront être menées par des projets de développement ou des ONG. Les activités de recherche développement sur le transport rural (Infrastructures et moyens intermédiaires.) pourront être menées en association avec l’université et les fabricants. 

C/ -  Structures de mise en œuvre

1°)  Le comité interministériel

Le transport rural intéressant plusieurs secteurs de l’économie, il est envisagé la mise sur pied d’un comité interministériel des pistes rurales. Il s’agit là d’une structure de concertation ayant pour mission la validation des grandes orientations et des choix budgétaires.

Elle sera composée des représentants des ministères suivants :

· Ministère chargé des Infrastructures et des Transports,

· Ministère chargé des Finances et du budget,

· Ministère chargé de l’Economie,

· Ministère chargé de l’Administration Territoriale et de la Décentralisation,

· Ministère chargé de l’Agriculture,

· Ministère chargé de l’Elevage,

· Ministère chargé de l’Environnement,

· Ministère chargé du Tourisme,

· Ministère chargé de la promotion de la femme.

Le comité sera présidé par le Ministre chargé des Infrastructures et des transports et son Secrétariat assuré par la D.G.P.R.

2°) La Direction Générale des Pistes Rural (DGPR)

Direction centrale du Ministère chargé des Infrastructures et des Transports, la D.G.P.R. aura un rôle de définition et d’application de la politique rurale, de réglementation, de formation, d’animation, de conseil, de collecte de données et de suivi.

3°) Le P.T.M.R. (Programme de Transport en Milieu Rural). 

Le Burkina Faso a adhéré au programme de transport en milieu rural en mars 2002.

4°) Les collectivités territoriales

5°) GFN et autres ONG

D/ - Projets d’investissements
La stratégie de développement du transport rural doit s’étaler sur une période de 10 ans. Les composantes soumises à financement sont les suivantes :

· Projet de constructions et d’études

· Projets d’entretien

· Projets de gestion participative

· Projets de promotion des moyens intermédiaires de transport.

Les besoins de financement pour la période sont estimés à environ 99 milliards dont 74% seront consacrés à la construction de pistes. Ce besoin de financement ne pourra être résorbé qu’avec l’aide des bailleurs de fonds.

E/ - Forces et faiblesses



1°) Les forces

· La volonté politique affirmée à travers non seulement les discours et la part du budget national dans le financement de l’entretien périodique des routes et dans l’initiative PPTE.

· Le processus participatif qui prend en compte les principaux acteurs du secteur.

2°)  Les faiblesses

· La  quasi dépendance des financements extérieurs. 

· La faible mobilisation des ressources internes,

· La mauvaise gouvernance à certains niveaux notant la rationalité dans la répartition des ressources,

· Le déficit de capacités techniques dans le domaine des transports rural pour la mise en œuvre des politiques.

Partie II 

Une revue des politiques nationales de développement au regard des aspects liés à la Mobilité et à l’accessibilité

I.    SITUATION ACTUELLE ET ENJEUX DES TRANSPORTS RURAUX

A/
Problématique

Au Burkina Faso, le secteur rural assure (cf. Supra) la subsistance d’environ 80% de la population, produit environ 30% du PNB et procure 50% des recettes d'exportation. Cependant, le bilan de l'agriculture est médiocre et cette médiocrité est essentiellement imputable à la mauvaise qualité du transport rural.

Le Transport Rural est l’ensemble des services de transport de marchandises et de personnes, en zone rurale, qu’ils soient motorisés ou non. Ces services sont assurés par des transporteurs privés (ou individuels) utilisant l’infrastructure publique des routes, pistes et chemins.

Le développement de ces services passe souvent (mais pas uniquement) par une piste qui est une infrastructure collective nécessaire (et préalable) à la fourniture du service. L’infrastructure est utilisée pour assurer un service. Notons que si l’infrastructure est collective (publique), le service, lui peut être fourni par un prestataire soit public soit privé.

Le développement des services de transport rural est donc une condition essentielle pour l'amélioration du niveau de vie des populations rurales et la satisfaction des besoins fondamentaux (sécurité alimentaire, santé publique et éducation) et donc de lutte contre la pauvreté.

Pour que ce transport puisse avoir un impact sur la réduction de la pauvreté, il doit être considéré comme une partie intégrale d'autres programmes de développement.  Il est donc important de considérer les questions suivantes:

· Est-ce que les problèmes d'accès et de mobilité des pauvres sont reconnus (implicitement ou explicitement) dans les politiques de développement  général du pays ( Plans Nationaux de Développement, Documents de Stratégie de Réduction de la Pauvreté?)

· Quelles sont les principales politiques dans le pays qui ont un bon potentiel pour prendre en compte les problèmes de transport des populations pauvres ?

Avant de répondre à ces questions il est peut être bon de savoir quelles sont les raisons qui militent en faveur des transports ruraux et quelles sont celles qui militent en leur défaveur et quel bilan (nécessairement positif) peut-on établir

B/
Analyse Forces, Faiblesses, Opportunités, Menaces

La matrice ci-dessous résume l’Analyse Forces, Faiblesses, Opportunités, Menaces (analyse SWOT) des Infrastructures rurales dans la lutte contre la pauvreté en distinguant les forces et faiblesses (internes) et les opportunités et menaces (externes).

Analyse Forces, Faiblesses, Opportunités, Menaces

Forces
Faiblesses

L’infrastructure rurale est une demande forte des populations.

La réalisation d’une infrastructure rurale permet de lever certaines contraintes physiques (enclavement).
La réalisation d’une infrastructure de transport ne suffit pas si le service qui l’utilise n’est pas lui aussi amélioré

Les coûts récurrents de maintenance sont souvent trop élevés pour les populations rurales.


Opportunités
Menaces/Risques

L’infrastructure de transport a des impacts positifs importants au niveau :

· De l’augmentation des productions ;

· De l’amélioration des conditions économiques ;

· De l’amélioration des conditions de vie.

L’infrastructure de transport est au cœur de la problématique du développement local.

La réalisation d’une infrastructure de transport est un élément fédérateur qui permet de mobiliser l’énergie des populations.
L’infrastructure de transport a parfois des impacts négatifs sur la santé et l’environnement.

L’impact général des infrastructures de transport est fort pour le développement socio-économique au sens large, mais n’est pas spécifiquement orienté vers les pauvres pour qui se posent les problèmes d’accès à la terre, d’accès aux marchés et du paiement des services sociaux.

Le changement de stratégie des bailleurs de fonds des projets filières vers les projets de développement local.

1.Forces

Le désenclavement est une demande forte des populations qui y voient (avec l’accès au crédit) un moyen concret et durable d’améliorer leurs conditions de vie. 

La réalisation d’une infrastructure de transport permet de lever certaines contraintes physiques du développement (enclavement, disponibilité en eau). La levée de ces contraintes permet alors d’engager une dynamique du développement et de valoriser les autres interventions des projets (vulgarisation agricole, crédit, actions sociales). 

Ces "forces" justifient pleinement l’intervention du Gouvernement et des Bailleurs de Fonds dans les transports ruraux comme un des moteurs et leviers dans la lutte contre la pauvreté.

2.Faiblesses

La réalisation d’une infrastructure rurale ne suffit pas si le service qui l’utilise n’est pas lui aussi amélioré. Les coûts récurrents de maintenance et de gestion sont souvent trop élevés pour les populations rurales. 

3.Opportunités

Les infrastructures rurales de transport ont des impacts positifs importants au niveau :

· De l’augmentation des productions ;

· De l’amélioration des conditions économiques ;

· De l’amélioration des conditions de vie.

Les transports ruraux sont au cœur de la problématique du développement local. La mise en place des collectivités territoriales (Provinces, Communes) au Burkina Faso est en cours. Ceci devrait permettre une assise locale de la démocratie et une véritable décentralisation. Parmi les responsabilités des Provinces, les "chemins ruraux" sont en tête de leurs préoccupations et tout programme s’intéressant à ces infrastructures doit se faire en liaison et en appui à la politique de décentralisation et de développement local.

Outre l’impact socio-économique, la réalisation d’une infrastructure rurale permet de mobiliser les populations autour d’une réalisation commune. Le début des travaux est souvent la preuve que le projet "fait quelque chose pour le village" et est le facteur déclenchant pour les autres actions de développement.

4.Menaces/Risques

Les pistes ont parfois des impacts négatifs sur la santé et l’environnement :

· sur la santé, on peut citer le développement de l’épidémie de SIDA le long des grands axes routiers ;

· sur l’environnement, il s’agit d’impact direct (érosion le long des routes), mais aussi indirects (défrichement et surexploitation forestière le long des routes).

Compte tenu de cette importance avérée de la piste et des services de transports ruraux, quelles places leurs sont accordées dans les projets et programmes de développement du Burkina Faso.

C/   Historique dE LA PRISE EN COMPTE DES QUESTIONS DE TRANSPORT RURAL Au Burkina Faso

Jusqu'à la création de la Direction Générale des Pistes Rurales (DGPR) en 2001, il n'existait pas, au Burkina, d'organisme spécialisé pour s'occuper spécifiquement des questions de pistes rurales et plus globalement des questions de transport rural.

· Dans les années 70-80 :

· Certains Organismes Régionaux de Développement (ORD) chargés du développement rural réalisaient des pistes rurales, souvent en régie de travaux
.

· Le Service d'Entretien des Routes Secondaires (SERS) du Ministère des travaux publics assurait l'entretien (en régie) du réseau secondaire incluant certaines pistes à caractère agricole.

· Divers programmes (BIT, PNUD) ont testé les méthodes "HIMO"

· Les années 90 ont été caractérisées, (dans le secteur des transports)  par la mise en place du Programme d'Ajustement Sectoriel des Transports (PASEC-T) suivi du PST 2 qui a lancé un certain nombre d'études spécifiques dans le domaine du transport rural :

· Inventaire du réseau (TRACTEBEL) 1998

· Etude préparatoire à une stratégie des transports en milieu rural (G. SIRPE) 1999

· Recensement Général des Pistes Rurales (MIHU) 1999

· Programme de Pistes Rurales présenté à la Conférence des Bailleurs de 1999

· Aspects institutionnels et financement des routes tertiaires (CIERGEC) 2001

Cet intérêt pour les transports ruraux s'est traduit par des mesures concrètes :

· Re-classification des réseaux (Juin 2000) avec l'apparition de la notion de pistes rurales comme un réseau spécifique et, surtout, l'extension du réseau classé (à la charge de l'Etat) jusqu'au niveau des Chefs Lieux de Département.

· Création (Octobre 2001) de la DGPR chargée spécifiquement de la définition et de l'application de la politique en matière de transports ruraux.

De plus, les pistes rurales ont été inscrites comme investissement éligible au PPTE dans le cadre stratégique de lutte contre la Pauvreté.

II. etat des lieux

Les principaux problèmes du transport rural (au niveau infrastructurel) portent sur :

· La clarification de la propriété de l’infrastructure 

· L'analyse des besoins des utilisateurs et les niveaux de service qui en découlent pour définir des normes de construction adaptées au contexte local.

· La programmation et la réalisation des investissements

· La maintenance des réseaux et plus particulièrement son financement.

· L’amélioration de l’offre de transport rural (motorisé ou non), spécialement pour les plus pauvres.

A/ Les réseaux

Le décret N° 2000/268/PRES/PM/MIHU du 21/6/2000 définit le réseau routier national comme comportant trois types de voirie : les routes classées, les pistes rurales et la voirie urbaine
. Ce décret réglemente les routes classées, le statut des pistes rurales et de la voirie urbaine devant faire l'objet de textes ultérieurs qui n'ont pas été publiés. 

Le Réseau Classé

Le décret 2000/269/PRES/PM/MIHU de Juin 2000 prévoit l'établissement d'un statut spécifique aux Pistes Rurales mais les textes correspondants n'ont pas été publiés. On peut donc supposer que le réseau rural comprend l'ensemble des routes et chemins qui ne sont ni voies classées, ni voies urbaines. 

La loi N° 041/98/AN portant organisation de l'administration du territoire du Burkina Faso (2 juillet 2001) prévoit dans son article 72 que la Province reçoit compétence sur la construction et l'entretien des chemins ruraux.

Un recensement général des pistes rurales (RGPR) a été réalisé par la DGR en 1999. Ce travail a été mené dans les 10 Directions Régionales des Routes DRR où des réunions ont été menées avec des représentants de chacune des 45 provinces pour :

· Identifier les besoins en pistes rurales avec l'établissement des listes des pistes et de leur longueur,

· Réaliser un classement de ces différentes pistes par l'attribution de notes selon l'intérêt socio-économique des pistes,

· Proposer un standard d'aménagement de ces pistes (Types 1 ou 2),

· Classer ces pistes par ordre de priorité.

Ce travail est extrêmement intéressant, car il a été fait avec la participation des populations (ou de leurs représentants). Il a permis d'identifier et de classer un linéaire d'environ 46 100 km de pistes:
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· 26 600 (58%) de pistes type 1

· 19 500 (42%) de pistes type 2

Le RGPR a servi de base à l'étude sur la gestion et le financement du réseau routier tertiaire au Burkina Faso (Août 2001), étude qui a (entre autres) cartographié les pistes identifiées.

Le tableau ci-après récapitule les linéaires de pistes réalisés par les différents projets à partir des données suivantes :

· Etude du réseau tertiaire TRACTEBEL 1998

· DEP Min Agri. Et DGPR

Il apparaît que plus de 4 000 km
 de "pistes rurales" (soit moins de 10% des besoins) ont été construites par les différents programmes depuis une dizaine d'années comme le montre le tableau ci-dessus.

De plus, une partie de ce linéaire appartient au réseau classé, 

· soit qu'il ait été "classé" en 2000 pour certaines pistes d'accès aux chefs lieux de départements (cas de pistes SOFITEX par exemple).

· Soit que, dès le départ certaines routes classées aient été incluses dans ces programmes car indispensables (ou prioritaires) compte tenu des objectifs des projets : par exemple sur les 842 km du PPTE (programme 2000 – 2002), 239 km (28%) appartiennent au réseau classé.

Plus grave, mis à part la SOFITEX, les projets qui ont réalisé des pistes n'ont pas prévu les modalités techniques et financières de leur entretien.

· Parmi les Bailleurs de Fonds finançant des programmes de Pistes Rurales, trois doivent être signalés :

· L'AFD, intervenant surtout en appui à la filière coton (SOFITEX) mais dont la politique actuelle tend à se retirer de ce type d'investissement

· La Banque Africaine de Développement (BAD) 

· Le Gouvernement du Burkina Faso à travers l'initiative Pays Pauvres Très Endettés (PPTE).

B/. Les Projets et Opérateurs

1. Les Projets de Développement Rural Intégré

Les Projets de Développement Rural Intégré (PDRI) interviennent dans la construction (ou la réhabilitation) de Pistes Rurales car l'enclavement est souvent un des facteurs limitants principaux du développement rural. Ces projets ont réalisé environ 1 300 km de pistes (classées et Rurales).

De plus, certains ont des actions au niveau des Moyens Intermédiaires de Transport (MIT) par l'accès au crédit pour la culture attelée (SOFITEX par exemple) ou la diffusion et la distribution de "pousse-pousse" (PDRI Namentenga par exemple).

Ces actions (construction et MIT) ont des impacts importants au niveau local, mais sont peu coordonnées et surtout ne s'intéressent qu'à la phase investissement, laissant la plupart du temps de côté la question de l'entretien des pistes réhabilitées (à l'exception de la SOFITEX, ou du FEER par exemple). 

2. La SOFITEX

La SOFITEX n'est pas un "projet", c'est un Opérateur, chargé de l'ensemble de la filière coton. Le traitement de la filière coton explique que la SOFITEX se soit investie non seulement dans l'encadrement des producteurs mais aussi dans la réhabilitation de pistes rurales pour assurer la collecte de la production de coton et l'approvisionnement de ses usines d'égrenage.

La SOFITEX (avec l'aide de l'AFD) a ainsi réalisé la réhabilitation d'environ 1 700 km de pistes cotonnières dont une partie a d'ailleurs été incluse dans le réseau classé. La SOFITEX intervient comme Maître d'Ouvrage de fait et finance les études, travaux (PME) et le Contrôle. Les pistes réalisées sont du type A de la DGR : 5 m de large et sont concentrées sur les axes principaux de récolte, les axes secondaires étant plus sommairement aménagés avec l'aide des Groupements Villageois.

Il est à noter que la SOFITEX s'est investie dans l'entretien des pistes rurales qu'elle utilise pour ses besoins de collecte du coton :

· En travaillant avec les Groupements villageois pour permettre le passage des camions qui viennent collecter la production de Coton Graine (voir encadré au Chapitre 5 maintenance).

· En s'étant engagée à provisionner 2 FCFA par kilo de coton produit pour financer l'entretien de son réseau de pistes de collecte.

De plus, pour ce qui concerne les moyens de transport :

· les crédits d'équipement liés au coton ont permis aux agriculteurs de se doter de chaînes de culture attelée et de charrettes asines.

· La SOFITEX "externalise" son activité transport en affrétant des camions de transporteurs locaux, transporteurs qui peuvent alors se développer et investir.

Ainsi, la présence d'une activité économique de rente (le coton) génère un trafic et des revenus qui, gérés par une structure pérenne (la SOFITEX), peuvent être mis à profit pour améliorer l'ensemble des transports ruraux : pistes et moyens de transport.

3 Les Projets "Pistes"

Actuellement, deux projets/programmes spécifiquement orientés vers les Pistes Rurales interviennent au Burkina Faso :

· Le Projet HIMO, financé par la KFW (Allemagne)

· Le Projet Pistes Rurales Est financé par la CDC (Suisse)

a) Le Projet HIMO 



Vise à promouvoir les techniques à haute intensité de main-d'œuvre pour la réalisation des pistes rurales. ce programme est doté d'un  budget de 1 300 MCFA (dont 75% pour les travaux) pour la première phase (2001-2003). Il prévoit la réalisation de 160 km de pistes soit en appui aux PDRI financés par l'Allemagne (PFA dans l'Est, PDR PN dans le Sud-Ouest) et aux communes (hors Ouagadougou et Bobo-Dioulasso). Ce projet a une approche très intéressante et innovante :

· Promouvant des techniques HIMO ce programme insiste sur la nécessité d'une approche technique spécifique aux Pistes Rurales en particulier dans l'adaptation du profil de la piste au terrain (ne pas créer d'obstacles aux écoulements) et la réalisation d'ouvrages submersibles souples (radiers).

· Concernant l'entretien, le Projet HIMO est en cours de mise en place des modalités d'intervention il propose en particulier le recrutement "d'agent voyer" au niveau des communes pour assurer le suivi et l'entretien.

· Pour la Maîtrise d'Ouvrage déléguée, le Projet HIMO fait appel à Faso Baara pour les pistes communales et à la DGPR pour les pistes "provinciales"
. 

b) Le Projet Pistes Rurales Est 



Débute ses activités dans l'Est du pays. Il est doté d'un budget de 700 MFCFA pour une première tranche qui sera essentiellement une phase de mise en place et de recherche-action
. Il sera intéressant de suivre et de capitaliser les résultats obtenus par ce programme.

4. L’initiative PPTE

Le Gouvernement du Burkina Faso a inscrit les Pistes Rurales dans les secteurs éligibles à l'initiative Pays Pauvres Très Endettés (PPTE). Cette initiative a pour but d'utiliser les fonds dégagés par les remises de dettes accordées aux Pays Pauvres Très Endettés pour financer directement des actions visant au soulagement de la pauvreté. Les deux secteurs principaux d'intervention du PPTE (budget 2002) sont la santé et l'éducation de base qui reçoivent près des deux tiers des financements.
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De 2000 à 2002 le PPTE a permis de financer 842 km de pistes dont 239 km (28%) appartiennent au réseau classé. La Maîtrise d'Ouvrage Déléguée du PPTE est assurée par la DGPR qui fait appel à des Bureaux d'études pour l'établissement des avant projets, l'élaboration des dossiers d'appel d'offres et le contrôle des travaux, travaux exécutés par des Entreprises de Travaux Publics.

Le PPTE est un Fonds Gouvernemental qui devrait poursuivre ses financements jusqu'en 2017 (source : Ministère des Finances). Il est géré par un comité de pilotage regroupant essentiellement des personnalités du Ministère des finances (Budget, Trésor, Contrôle financier, STCPDS
). Ce Fonds fonctionne comme le budget normal de l'Etat pour ce qui concerne les procédures d'ordonnancement, de contrôle et de décaissement. Ses priorités d'intervention sont définies par le Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP).

Le PPTE n'est pas encore doté d'un Manuel de procédures (en cours d'élaboration), mais il est réservé à des investissements directement liés à la lutte contre la pauvreté, il ne finance pas les coûts de gestion (équipements et fonctionnement de l'Administration).

Concernant plus particulièrement les Pistes Rurales, le financement PPTE est important car c'est actuellement le seul financement spécifique à long terme permettant d'envisager et de réaliser une politique de développement du secteur
.

En effet, la préoccupation essentielle du gouvernement à travers le CSLP, est de centrer la stratégie de développement économique désormais sur un meilleur impact des politiques publiques et sur la nécessité d’accroître le pouvoir d’achat des populations les plus défavorisées et de leur offrir un meilleur cadre d’épanouissement social (Ministère de l’Economie, 2000). Cela implique le recours à divers instruments de politique budgétaire et de politiques sectorielles pour aider les populations à prendre une part plus active à leur développement, et à réduire les inégalités.

Diverses études récentes conduites par le gouvernement
 ont identifié parmi les principaux obstacles à une croissance équilibrée, l’insuffisance d’infrastructures de développement économique, qui expliquerait le coût élevé des facteurs de production et l’étroitesse du secteur moderne de l’économie.

a) Le cadre stratégique de lutte contre la pauvreté et le redéploiement des ressources disponibles en faveur des zones rurales et du désenclavement

La construction des pistes (désenclavement) fait partie des objectifs de l’axe 3 du CSLP : élargir les opportunités en matière d’emploi et d’activités génératrices de revenus pour les pauvres.
Axe 3: Elargir les opportunités en matière d’emploi et d’activités génératrices de revenus pour les pauvres 

Axe stratégique et secteurs
Indicateurs : prévisions

CSLP
Indicateurs : réalisés en 2000 et 2001

Le désenclavement
Construire 6000 km de pistes rurales à l’horizon 2004
266 km en 2000 et 387 km prévus pour 2001

Source : CSLP, Ministère de l’Economie, 2000

Concernant donc l’élargissement des opportunités pour les pauvres, celui-ci passe par la création des conditions nécessaires à une croissance accélérée dans le secteur agricole qui produira les effets croisés bénéfiques pour la réduction de la pauvreté.

C’est dans ce cadre qu’il faut situer la politique gouvernementale dans le secteur des transports

Les analyses comparatives sur les coûts des services tels que les infrastructures indiquent que le Burkina a des coûts particulièrement élevés par rapport aux pays de la zone qui, déjà, se distinguent par des coûts environ deux fois plus élevés que ceux des concurrents d'Asie. En effet les ratios des coûts de transport au Burkina par rapport aux pays à moindre coût dans la zone sont de 1,16 pour les transports terrestres (/Côte d'Ivoire), 1,34 pour les transports aériens (/Côte d'Ivoire) et 1,97 pour les transports ferroviaires (/Niger) (SIRIMA et al, 1999). 

L'exemple du Niger indique que, plus que l'enclavement, c'est la structure monopolistique ou oligopolistique des marchés et le régime fiscal qui sont à la base des coûts non compétitifs au Burkina.

Le développement durable du secteur des transports conditionne donc la réalisation de deux ambitions majeures de la stratégie globale du gouvernement :

1. maintien et développement de la compétitivité des produits burkinabé sur les marchés intérieurs et extérieurs dans le contexte d’intégration régionale et de mondialisation des échanges ;

2. réduction de la pauvreté, particulièrement en milieu rural, en désenclavant les populations isolées et en leur permettant d’accéder aux services sociaux de base (éducation, santé, eau, sécurité alimentaire).

Cette double contribution du secteur des transports est mise en évidence dans le document cadre de lutte contre la pauvreté à de multiples endroits que nous reproduisons ci-dessous :

§ 1.2 Un des principaux obstacles à une croissance équilibrée : l’insuffisance d’infrastructures de développement économique

Encadré 2. Les déterminants de la pauvreté en milieu rural au Burkina Faso
Le manque de profondeur du marché des biens modernes et les distances ou difficultés de communication routière entre les villages et les centres d’approvisionnement, constituent un frein à une productivité accrue.

§ 2.4.7 conclusions sur les services essentiels de base et sur la pauvreté
· 2 facteurs essentiels de la pauvreté sont identifiés et concernent particulièrement le secteur des transports (qui représente 15% du PIB du pays) :

· une insuffisante capacité de formulation des stratégies et des priorités de programmation des investissements,

· une faible efficacité des services publics et une coordination insuffisante de l’aide extérieure.

· et plus loin, le soutien à la croissance du monde rural doit se traduire par de plus grands investissements en infrastructures.

Encadré 4. Programme national de développement rural décentralisé

La vision sur le monde rural à l’horizon 2010 s’articule autour de deux points essentiels suivants :

i) les populations rurales accèdent efficacement aux services sociaux et aux infrastructures de base,

ii) les missions des services techniques de l’Etat sont recentrées sur les fonctions régaliennes de formulation et de suivi des politiques sectorielles, de respect de la réglementation et de la mise en place d’investissement publics structurants.

§ 4.2.1.2 Accroître la compétitivité de l’économie et réduire les coûts des facteurs

Les coûts des facteurs constituent (au même titre que le coût du travail, du capital et de l’énergie) l’un des facteurs primaires déterminant de la compétitivité à long terme. En particulier, le coût des transports est de loin supérieur à la moyenne des pays de la zone et souvent le plus élevé

b/ Les résultats atteints

Dans le cadre des réalisations physiques et pour la mise en œuvre du programme PPTE au niveau du Ministère des Infrastructures des Transports et de l’Habitat (MITH), il a été créé une Direction Générale des Pistes Rurales qui devient donc le cadre institutionnel au niveau du MITH.

Au titre du programme PPTE 2000, le MIHU a bénéficié de un milliard sept cent quatre vingt seize millions cent quarante  six mille quatre cent trente neuf (1 796 146 439) FCA

Avec le montant affecté, le MIHU a entrepris la réalisation de 266 km de pistes rurales localisées dans quatre provinces qui sont :

· le Kouritenga (79 kms)

· le Koulpelgo (72 kms)

· la Tapoa (22 kms)

· et l’Oubritenga (93 kms)

Le taux d’exécution au 31/12/2001 fut de 99%

Au titre du PPTE 2001, le budget affecté à la construction et réhabilitation de pistes rurales s’élève à 2 368 063 193 FCFA.

Les travaux de construction concernent 237 km et s’effectuent en deux phases : une première de 153 km de pistes et une deuxième de 84 km se répartissant comme suit :

-
Bam :52,1 kms

-
Kossi : 57,12 kms

-
Boulgou :47,8 kms

-
Houet : 12,5 kms

-
Kénédougou : 6 kms

-
Tapoa : 56 kms

-
Boulkiemdé : 28 kms

Il est prévu des études techniques de 387 km 

Le programme PPTE 2002, en matière d’investissement concernera :

· la construction de 337,1 kms

· la construction d’ouvrage d’art dans le Koulpelgo ;

· les études techniques de 896 kms de pistes principalement localisées dans les 20 provinces les plus pauvres.

L’objectif visé dans le dernier point est le désenclavement des sites de construction scolaires et de centres de santé ainsi que les sites de production économiques réalisée dans le cadre de l’initiative PPTE.

5. La DGPR

La Direction Générale des Pistes Rurales est de création récente (2001). La mise en place de cette structure participe de la volonté du Gouvernement à travers le Programme Sectoriel des Transports (PST) de promouvoir le réseau rural comme un outil de développement en complément du réseau classé.

La DGPR a un rôle de définition et de mise en œuvre de la politique de développement des pistes rurales et de l'appui aux Collectivités Territoriales (Provinces), pour la réalisation et l'entretien des Pistes Rurales. 

En fait, la DGPR :

· ne possède pas d'outil de programmation et de suivi, le RGPR (embryon d'un tel outil) est toujours domicilié à la DGR.

· assure de fait la Maîtrise d'ouvrage des réalisations du PPTE, HIMO (pistes provinciales) 

Ses moyens humains et techniques limités, l'absence de contacts avec les administrations provinciales décentralisées font que la DGPR n'assure pas encore pleinement les rôles qui lui sont attribués.

6. Les MIT (Moyens Intermédiaires des transports) et leurs fabricants  

Au Burkina Faso, les transports non motorisés sont constitués par les animaux, la bicyclette et les charrettes.

Parmi les animaux utilisés pour le transport, le cheval et l'âne sont assurément ceux qui ont le plus servi l'homme soit pour le déplacement des personnes, soit pour supporter des charges trop lourdes pour la tête. Le cheval a aidé les conquérants à surprendre l'adversaire et remporter les guerres. Aujourd'hui il est considéré comme un moyen de prestige et de rang social proche de la noblesse. 

L'âne a surtout contribué à véhiculer d'une région à l'autre les produits. Dans le passé, des caravanes du Sahel transportaient du sud au nord la cola et les épices et du nord vers le sud le sel. Aujourd'hui, l'âne est utilisé pour l'agriculture en culture attelée et les travaux ménagers (transport du bois, des intrants agricoles et du fumier, de l'eau et des produits après la récolte). Le dos d'âne pour les personnes reste souvent en milieu rural un moyen d'assurer le gardiennage des autres animaux et les déplacements de marchandises diverses.

Le vélo, a été, quant à lui introduit à la faveur de la colonisation. Il est le moyen de transport le plus largement répandu au Burkina. Le vélo transporte les personnes, les marchandises à destination des marchés locaux et parfois les intrants agricoles en quantité limitée. En plus il sert à l'évacuation des malades vers les centres de santé. 

La charrette est un moyen de transport associé souvent à l'âne, au cheval ou à une paire de bœufs qui assurent la traction. La conduite de l'association charrette animaux est souvent confiée aux enfants et aux femmes. C'est dire qu'elle constitue une voie pour la promotion des activités des femmes et des jeunes.  

Deux grands ateliers s’attelaient il y a encore quelques années à la fabrication des charrettes. Il s'agissait de la SOVICA et de APICOMA. La fabrication des charrettes à SOVICA se faisait sur commande. La production de cet atelier etait très faible car elle dépassait rarement la dizaine par an en raison de son prix de vente trop élevé. Le prix de vente de la charrette à la SOVICA était de 190 000 F CFA. Ce prix a été fixé depuis 1990 et n'a pas varié depuis. Cet atelier a fermé ses portes pour des questions financières.

Il y a ensuite l'APICOMA (Atelier PIlote de COnstruction de Matériels Agricoles). Cet atelier fabriquait, outre les charrettes à bras, les charrettes à eau, les charrettes asines, les charrues, la houe, le butteur et bien d'autres matériels de transport de produits agricoles ou d'ordures.

Cet atelier construisait une centaine de charrettes à bras par an. Le coût d'achat de la charrette à bras à l'APICOMA était de 203 495 F CFA (1999). 

La charrette est probablement le moyen de transport le plus typique des transports agricoles. Elle est utilisée pour transporter les pierres qui serviront à constituer les cordons des sites anti-érosifs. Elle permet d'enlever le fumier pour le répandre sur les sols appauvris. C'est elle aussi qui prend le relais dans la distribution des intrants agricoles (semences, engrais, pesticides) lorsqu'on quitte les routes et les pistes pour emprunter les sentiers qui conduisent aux villages. La charrette assure le transport des produits des champs vers les villages, les fruits, les légumes, le coton et parfois des animaux comme le porc. Il arrive que certains évacuations sanitaires et des femmes à terme soient conduites en charrette des villages vers les formations sanitaires.

· Des initiatives novatrices

Depuis quelques années, de nouvelles initiatives en matière de moyens intermédiaires de transport sont développées au Burkina et mérite d’être encouragées. Ces nouveaux moyens intermédiaires sont le fruit de l’imagination de certains agents en vue de répondre à la demande en moyens de transport que ne réussit pas ceux conventionnellement connus. Ces initiatives concernent aussi bien le transport de personnes que de marchandises, mais surtout le transport pour des fins sanitaires..

L’analyse globale de la situation sanitaire du pays en général et des zones rurales en particulier montre que la couverture sanitaire est très faible. Le Burkina a depuis toujours axé sa politique sanitaire sur le modèle hospito-curatif tel qu’il apparaît sur le schéma suivant.


H.N.

C.H.R.

C.M

C.S.P.S.

Poste de santé

H.N = Hôpital National

C.H.R. = Centre Hospitalier Régional

C.M. = Centre Médical

C.S.P.S = Centre de Santé et de Promotion Sociale

Ce système traduit en fait un héritage colonial. Il s’est soldé par un système de santé inégalitaire car tourné essentiellement vers les centres urbains au détriment des zones rurales. On dénombrait en 2000, deux (2) hôpitaux nationaux., neuf (9) centres hospitaliers régionaux, soixante-sept (67)  centres médicaux, cinq cent onze (511) centres de santé et de promotion sociale, dispensaires et maternités, cent dix-neuf (119) dispensaires seuls et quatorze (14) maternités seules.

La grande majorité de ces infrastructures sont dans les centres urbains ou les chefs lieux de département. La conséquence immédiate est que pour les évacuations sanitaires rurales, aucun moyen de transport n’est disponible.

Selon le bulletin de statistiques démographiques et sociales publié par l’Institut National de la  Statistique et de la Démographie, il faut en moyenne parcourir 209 km pour se faire soigner dans l’un des deux hôpitaux nationaux (Ouagadougou et Bobo-Dioulasso). Quant aux centres hospitaliers régionaux (CHR), leur rayon d’action est de 132 kms. Quant on connaît le manque de moyens de transport des malades dont souffrent les hôpitaux régionaux , on comprend mieux l’inexistence de moyens des formations sanitaires moins nantis.

C’est pour contribuer à la résolution de ces problèmes de transport de malades au meilleur des cas et de cadavres au pire des cas que des initiatives novatrices ont été mises au point par des artisans burkinabé.

De quoi s’agit-il? Qui sont les initiateurs de ces nouveaux produits? Quels sont les usagers éventuels de ces produits et quelle perception en ont-ils?

Deux artisans basés l’un à Fada-Ngourma et l’autre à Bobo-Dioulasso fabriquent des moto ambulances et/ou  des bicyclettes ambulances et des corbillards motos ou bicyclettes adaptés aux conditions locales des transports. Les initiateurs de ces projets estiment qu’avec ce mode de transport, les malades des régions rurales du pays pourront être évacués sur les centres de soins primaires dans un confort relativement acceptable. Pour l’instant, les deux projets  projet ont vu la visite du ministère de la Santé. Malgré les encouragements verbaux, aucune initiative n’est encore prise dans le sens de la promotion de ces MIT.  Bien au contraire ces initiatives ont été récupérées par une unité industrielle, la Société industrielle du Faso (SIFA) sans que les premiers initiateurs ne soient associés. 

III. Propositions de stratégie pour le développement DEs transports ruraux

Afin d’améliorer la contribution des transports ruraux à la réduction de la pauvreté nous pensons qu’il faut se fixer des objectifs et des axes stratégiques.

Les objectifs peuvent être :

· Favoriser la mobilité et les échanges (Désenclavement et moyens de transport)

· Lutter contre la pauvreté (Participation et approche sociale)

· Appuyer la décentralisation (Maîtrise d’Ouvrage effective des Collectivités)

· Assurer la pérennité (Entretien, Environnement)

A ces quatre objectifs peuvent être associés quatre axes stratégiques

· Réhabiliter les Infrastructures (Investissements adaptés aux besoins réels)

· Entretenir et préserver (Entretien à la demande)

· Gérer et faire participer (Décentralisation et participation Rôle des provinces, des CVGT et des villageois) 

· Promouvoir le Transport Rural (MIT)

Une véritable stratégie de développement des transports ruraux demande une approche spécifique qui soit adaptée aux besoins, basée sur la décentralisation et évolutive.

· Une approche adaptée aux besoins, 

Les transports ruraux routes départementales et les pistes rurales ne supportent qu'un trafic motorisé très faible (de l'ordre de quelques véhicules par jour) mais ont un rôle fondamental dans l'intégration des populations rurales les plus pauvres dans le développement économique et social.

· Une approche basée sur la participation et la décentralisation, 

La participation et la décentralisation est à la base de la politique du Burkina Faso en matière d'aménagement du territoire et de développement. Les Routes Départementales et les Pistes Rurales sont typiquement l'exemple d'infrastructures qui sont effectivement du ressort des Collectivités Locales (les Provinces en l'occurrence). 

· Une approche évolutive 

La Stratégie doit suivre la mise en place effective de la décentralisation. Mais, sans attendre une mise en place complète des structures décentralisées, il est possible (et nécessaire) d'adopter une démarche qui responsabilise les autorités Provinciales dans leur rôle de Maître d'Ouvrage.

Rôle des Intervenants

Outre les projets, bailleurs ou organisations finançant des travaux de construction de pistes rurales, le réseau des pistes rurales dépend de trois intervenants principaux :

· La DGPR, chargée de définir et de mettre en œuvre de la politique de développement des pistes rurales mais, qui, dans les faits, assuire la Maîtrise d'Ouvrage des travaux.

· Les Provinces qui sont supposées être Maître d'Ouvrage de ces pistes mais qui, actuellement n'ont aucun moyen pour le faire

· Les populations riveraines "bénéficiaires " des travaux qui sont peu impliquées si ce n'est dans l'entretien de la piste. 

L'enjeu est de véritablement impliquer non seulement la DGPR, mais aussi (et surtout) les collectivités territoriales et populations pour que les transports ruraux soient pris en charge à un niveau adéquat (principe de subsidiarité). Les enjeux se situent donc à trois niveaux géographiques distincts : Etat, Provinces et Villages.

L'absence de responsabilité clairement établies concernant la propriété des infrastructures rurales est une des causes de l'absence d'entretien de ces infrastructures. Pourtant, le Burkina Faso a développé une série de textes qui sont tout à fait cohérents en la matière : L'Etat est responsable du réseau classé, Les Provinces  des pistes rurales et les Communes de la voirie urbaine.

Une bonne stratégie de prise en compte des transports ruraux dans les politiques de transport doit viser à mettre en application ces principes généraux et à impliquer véritablement non seulement la DGPR, mais aussi (et surtout) les collectivités territoriales (Provinces) et les populations pour que le transport rural soit pris en charge à un niveau adéquat (principe de subsidiarité). Les enjeux se situent donc à trois niveaux géographiques distincts : Etat, Provinces et Villages.

Rôle de l'Etat

Au niveau de l'Etat, les tâches à accomplir sont :

· L'inventaire permanent et le suivi du réseau de pistes .

· La programmation des investissements et la recherche de financements.

· La définition et la diffusion des réglementations, des normes et des techniques.

· Le développement de méthodes de gestion des pistes impliquant la participation des populations.

· L'évaluation des impacts socio-économiques et environnementaux des réalisations de pistes rurales,

· La formation et le développement des capacités techniques des intervenants .

Rôle des Provinces

Conformément aux Textes d'Orientation de la Décentralisation, les Provinces seront établies dans leur rôle de responsable (Maître d'ouvrage) des Pistes Rurales dans : 

· La programmation locale en particulier pour le choix des itinéraires et des niveaux de service à prendre en compte
 

· Le choix du Maître d'Ouvrage Délégué, et des prestataires de service (rôle des CPAM). 

· La réception des travaux.

· La gestion de la maintenance.

Pour assurer ces tâches (gestion du réseau) au jour le jour et au plus près du terrain, il faut prévoir 

· Le transfert aux provinces des moyens financiers correspondants, spécialement pour la maintenance.

· La mise en place de cellules techniques dans chaque Province.

Rôle des Populations Riveraines

Les Populations Riveraines doivent être impliquées car 

· elles bénéficient grâce à cet investissement de meilleures conditions socio-économiques 

· les Pistes Rurales sont des éléments structurants de la Gestion des Terroirs. 

A ce titre les Populations seront mises à contribution (de façon limitée) dans le cofinancement des investissements et de la maintenance et auront un rôle important dans le contrôle de l'utilisation des pistes en vue de leur sauvegarde. 

Concrètement, une telle approche signifie que :

· L'accès à la piste puisse être limité, soit à certains types de véhicules, soit à certaines périodes, soit aussi pour certains types de transport,

· Que les populations (par l'intermédiaire du Conseil de Village par exemple) aient des pouvoirs de police pour faire respecter ces règles,

· Qu'elles puissent également lever des droits (péages, stationnement sur les marchés). 

Conclusion

L’importance du secteur des transports d’une manière générale et en particulier pour un pays enclavé comme le Burkina Faso ne fait l’objet d’aucun doute. Les pouvoirs publics en ont pris conscience et pour éviter un pilotage à vue, ont consacré son développement à travers l’élaboration de programmes et de stratégies en parfaite harmonie avec les grandes options macro économiques nationales.

L’élaboration de ces stratégies connaît une dynamique nouvelle des faits de la méthode participative qui permet en plus des pouvoirs publics, d’associer, d’entendre et de prendre en compte les acteurs, la société civile. 

En effet, et à titre d’exemple, le Forum Burkinabé pour le transport rural et le développement a été associé à certaines études et à l’atelier national sur la définition de la stratégie de transport rural au Burkina Faso.

L’amélioration du transport en milieu rural est considérée comme l’un des outils privilégiés de développement socio-économique et de lutte contre la pauvreté. La mise en œuvre de la stratégie transport en général et transport rural en particulier, nécessite un soutien indéfectible des partenaires au développement, tout comme les populations et la société civile à travers les structures comme le GFN.
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� On peut rattacher à ce type d'interventions les actions du Projet Coton Ouest Volta puis de la SOFITEX.
































� Le présent rapport ne fera pas référence aux voiries urbaines qui sortent du cadre de la présente étude. Signalons que la loi sur l'organisation du territoire en confie la responsabilité aux Communes et que le réseau classé, quand il traverse une agglomération reste de la responsabilité de l'Etat.


� Ces chiffres sont à prendre avec précaution car ils mélangent divers types d'interventions faites à diverses périodes.


� L'avis du projet HIMO est que la première solution est plus rapide et efficace que la seconde, la DGPR étant pénalisée par son manque de personnel et les contraintes des marchés publics.


� Le PREst prévoit seulement quelques chantiers test en HIMO sur une quinzaine de kilomètres.


� Secrétariat Technique Permanent de Coordination des Programmes de Développement Economiques et social


� Signalons toutefois que l'Aide Mémoire de la Mission d'Identification du PST (Juin 2002) réalisée par la Banque Mondiale semble inclure les ressources PPTE pour le financement de la réhabilitation du réseau classé (Paragraphe 13 page 9). 


� Voir notamment l’étude Burkina Faso : compétitivité et croissance économique. Orientations, stratégies et actions, Ouagadougou, Ministère de l’Economie et des Finances, mai 1999.


� 	Cette programmation doit se faire en valorisant les cadres de concertation existants (CCTP).
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